
MUTUELLES MODE D’EMPLOI : EXEMPLES DE REMBOURSEMENTS ! 

Toutes les garanties présentées sur ce tableau sont disponibles sur www.assurezmoi.fr 
 
Votre Régime Obligatoire (RO), c’est la Sécurité Sociale si vous êtes salarié, retraité, demandeur 
d’emploi,  le RSI si vous êtes Indépendants, la MSA si vous êtes agriculteur ou salarié de ce secteur…. 
 

Vos soins santé vous sont d’abord remboursés par votre RO, généralement à hauteur de 70% de la 
Base de Remboursement (BR). 
 

La Base de Remboursements (BR), ou Tarif de Convention, (TC), correspond au tarif fixé par la Sécurité 
Sociale pour chaque type de soins. 
 

Les Mutuelles et Complémentaires santé remboursent le complément, après les RO : 

- soit en pourcentage de la Base de Remboursement (BR) de la Sécurité Sociale 
- soit en forfait 

Lorsque votre Mutuelle prévoit un remboursement en % de la BR, celui du Régime Obligatoire est 
généralement inclus.  

 

Consultations et soins 
dans le parcours de soins 

TC 
ou 
BR 

Vous 
payez 

Votre RO  
Rembourse * 

Avec une 
Mutuelle  

à ** 

Le total 
remboursé 

sera de 

1- Médecin traitant: c’est celui que vous avez déclaré à votre Régime Obligatoire 

Généraliste secteur 1 : 
Sans dépassement honoraires 22€ 22€ 14,40€ 100% 21,00€ 

Généraliste secteur 2 : 
Honoraires libres  

22€ 33€ 14,10€ 150% 32,00€ 

Spécialiste secteur 1 : 
Sans dépassements honoraires 

25€ 25€ 16,50€ 100% 24,00€ 

46€ 15,10€ 200% 45,00€ Spécialiste secteur 2 : 
Honoraires libre 

23€ 
80€ 15,10€ Frais réels 80,00€ 

2- Médecin correspondant: c’est celui que le mécin traitant vous demande de consulter 

Spécialiste secteur 1 : 
Sans dépassements honoraires 

28€ 28€ 18,60€ 100% 27,00€ 

Spécialiste secteur 2 : 
Avec option de coordination*** 

28€ 32,20€ 18,60€ 100% 27,00€ 

100% 22,00€ 
125% 27,75€ Spécialiste secteur 2 : 

Honoraires libres 23€ 46€ 15,10€ 
200% 45,00€ 

Spécialiste secteur 2 : 
Honoraires libres 23€ 80€ 15,10€ Frais réels 80,00€ 

3- Autres soins 

 Couronne dentaire : 107,5€ 700€ 75,25€ 650% 698,75€ 

 Implants dentaire : néant 1000€ 0€ 800% 784,75€ 

 Orthodontie acceptée : 
 (moins de 16 ans) 

193,5€ 
/semestre 

800€ 
/semestre 

193,50€ 
/semestre 400% 

774,00€ 
/semestre 

 Orthodontie refusée : 
 (plus de 16 ans) néant 

4000€ 
sur 2 ans 

0€ 
3821€ 

sur 2 ans 
3821€ 

Sur 2ans 

Optique : 5-6€ 450€ 3,5-4,20€ 450€ 450€ 

Médecines naturelles : néant 50€/acte 0€ 40€/acte 40€/acte 

Toutes ces garanties sont disponibles sur www.assurezmoi.fr  

*  = 70% de la BR moins 1€ qui reste à votre charge 
** Toutes les garanties affichées sur cette page sont disponibles sur notre site  
*** Le médecin qui adhère à l’option de coordination s’engage à appliquer des dépassements maîtrisés, 
plafonnés à 15% de la BR. 

 
Cabinet ASSUREZMOI - Courtage assurances santé 

8 rue Sainte Madeleine - 67000 – STRASBOURG 
Orias : 07 034 297 – Siret : 393 295 951 – Tél : 03 88 36 81 29  

 

Site : www.assurezmoi.fr – Mail : assurezmoi@orange.fr 
 


